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Bonjour,


Mon entreprise de taille fort modeste met en œuvre des machines virtuelles et des sauvegardes (et tout un tas d'autres choses dont il n'est pas question ici).


J'aimerai « prouver » à nos clients que ce que nous prétendons est vrai.

Par exemple notre système de monitoring permet de détecter tels trucs.

Par exemple nos sauvegardes fonctionnent de telle manière, ont telle durée de rétention, et sont 100 % déconnectées du reste (pas les mêmes machines, pas les mêmes machines pour y accéder, pas les mêmes réseaux, etc).


Les habituelles entreprises de certification sont une vaste blague. De plus elles ne certifient que des trucs préalablement codifiés. Et ça coûte un bras et demi.


Comment pourrais-je apporter cette « garantie » à nos clients ?

Un hussier, mais il faudrait qu'il s'y connaisse sérieusement en informatique.

Une entreprise d'informatique tierce, mais est-ce crédible ?

Faire une vidéo explicative, c'est le truc qui me semble le plus percutant pour les clients, même si cela ne prouve rien.

D'autres solutions ?
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